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CRÉATION DE 3 TERRAINS A BATIR

RAULT Gisèle

51° a) Défrichement d'une superficie de 0.55 ha.

Défrichement de 0.55 ha pour la création de 3 terrains à bâtir

25/01/2017 2017-438831/03/2017
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Permettre la création de terrains à bâtir d'une surface de 1500, 2000 et 2000 m².

Le défrichement sera effectué par abattage, débardage mécanisés et arrachage des souches.

La phase d'exploitation du projet correspondra à la viabilisation des terrains, puis à la construction
des maisons.
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Demande d'autorisation de défricher

Demande d'autorisation de défricher

Superficie défrichée 55a 00ca

0 40 22 44 24 49

Lieu-dit " Moussicq "
40410 MANO

✔

✔
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Usage du sol actuelle : zone naturelle (forêt)

✔

Carte communale du 26/02/2010

✔

✔

✔

✔

✔

Commune faisant partie du PNR des Landes de Gascogne.

✔
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✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Le site NATURA 2000 le plus proche est le site FR7200721
"Vallée de la Grande et la Petite Leyre" situé à plus de 2 km.

✔
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✔

La consommation en eau du projet se limitera à la
consommation des 3 maisons construites. Le réseau communal
d'Eau Potable est largement dimensionné pour permettre la
desserte de ces 3 lots, donc impact inexistant de cet aménagement.

✔

Le traitement des Eaux Pluviales se fera par infiltration, afin de
conserver l'équilibre hydrologique de la zone.

✔

Les seuls déblais du projet seront issus des décaissements
pour empierrer la voirie. Au vu de la qualité de la terre sur le
site, ces déblais seront régalés en fine couche sur les futurs lots.

✔

✔

Du fait de la construction des maisons, le boisement de la parcelle
partiellement détruit à l'endroit des implantations des maisons.

✔
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✔

Consommation d'habitats forestiers. Le défrichement sera
subordonné au versement d'une indemnité financière au Fonds
Stratégique de la forêt et du bois.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Des nuisances sonores seront constatées pendant la phase de
défrichement. Pendant la phase d'exploitation, des nuisances liées
à la construction des maisons seront observées.

✔

✔

✔

✔
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✔

✔

✔

✔

Toutes les eaux pluviales, y compris les eaux de voirie
seront infiltrées sur place.
Les eaux usées feront l'objet d'une filière d'assainissement
autonome conforme aux normes en vigueur validé par le Service
compétent en la matière.

✔

✔

✔

La construction des maisons entraînera de fait des modifications
des activités humaines, puisque un espace forestier sera
transformé en espace urbanisé.
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✔

✔

Les éléments à notre disposition nous permettant de conclure que les terrains à défricher ne se situent pas dans
des zones sensibles et remarquables.
Compte tenu de la surface à défricher (0.55ha), nous estimons qu'il n'est pas nécessaire que le projet soit
soumis à étude d'impact.
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Dossier N°160465
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PLAN DE SITUATION Échelle : 1/ 25000
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Planimétrie :  RGF 93 CC44 par TERIA
Nivellement : NGF TERIA

Échelle : 1/500

PROJET DE DIVISION

LOT A - TERRAIN À BÂTIR

CADASTRE :
Section E
Nos 288p-579p-589-593p-594p
Lieudit : " Moussicq "
Superficie Projetée : 2 000 m²

LOT B - TERRAIN À BÂTIR

CADASTRE :
Section E
Nos 288p-288p-593p
Lieudit : " Moussicq "
Superficie Projetée : 2 000 m²

LOT C - TERRAIN À BÂTIR

CADASTRE :
Section E
N° 593p
Lieudit : " Moussicq "
Superficie Projetée : 1 500 m²

Talus

Application fiscale
issue du plan cadastral

LEGENDE :

Eclairage Public

Plan établi sous réserve des opérations de Bornage.
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EXTRAIT CADASTRAL  
 

(Positionnement des Photos) 
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VUE 1  

Depuis la R.D. n° 651, vers le Sud. 

 

 
 

VUE 2  

Depuis la R.D. n° 651, vers le chemin de Moussicq. 
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